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DE LA

DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS

AVIS AUX IMPORTATEURS DE PRODUITS ORIGINAIRES DE PAYS BÉNÉFICIAIRES 
DU SCHÉMA DES PRÉFÉRENCES GÉNÉRALISÉES (SPG)

L'attention  des  opérateurs  est  appelée  sur  la  publication  au  Journal  Officiel  de  l'Union
européenne (JOUE) L 70 du 14 mars 2015 du règlement d'exécution (UE) n° 428/2015 modifiant
le  règlement  (CEE)  n°  2454/93  portant  dispositions  d'application  du  Code  des  douanes
communautaire  (DAC).  Ce  règlement  modifie  plusieurs  articles  portant  sur  les  règles
d'origines applicables au Schéma des Préférences Généralisées (SPG). 

Ainsi  les  articles  74  et  94  terdecies  des  DAC sont  modifiés  avec  un effet  rétroactif  au
1er janvier 2015. 

L'article 74, qui porte sur  la règle de la présomption de non-manipulation, est précisé pour tenir
compte  de  l'évolution  des  pratiques  commerciales  et  logistiques.  L'ajout  ou  l'apposition  de
marques,  étiquettes  ou  autre  documentation,  permettant  de  garantir  le  respect  d'exigences
nationales spécifiques en vigueur dans l'UE, sont acceptés au même titre que les transformations
ou  modifications  permettant  d'assurer  la  conservation  en  l'état  des  marchandises.  De  plus,
l'article 74 exprime désormais clairement la condition de responsabilité de l'exportateur dans le
processus de fractionnement. 

L'article  97  terdecies,  qui  porte  sur  les  conditions  de  délivrance  a  posteriori  des  certificats
FORM A, est complété pour prévoir le cas où la destination finale des produits est déterminée au
cours du transport ou de l'entreposage, et après un éventuel fractionnement. 

Les autres modifications apportées par ce règlement s'appliquent à compter de l'entrée en
vigueur de celui-ci, soit le 21 mars 2015. L'article 67 des DAC comporte ainsi des définitions
en  parties  complétées.  Enfin,  une  nouvelle  règle  de  transformation  suffisante  est  ajoutée  à
l'annexe 13bis des DAC pour les produits de l'extrait de position 6212 : 


